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DÉCLARATION D’ASSIETTE DE COTISATION
Accompagné des copies des pages 2052, 2053 et 2058-C de votre liasse fiscale 

(Exercice 2024 ou exercice décalé 2023/2024)
A envoyer à Anne-Mareille Dubois - am.dubois@relations-publics.org


SOCIETE :    
N° Adhérent : 
N°SIRET : 	
Code NAF : 
Effectif au 31/12/2024 : 

Est-ce que votre agence fait partie d’un groupe de communication ? Si oui, lequel ?
Pourcentage de vos activités RP :            %
« RP » au sens large (relations presse & media, influence, affaires publiques, com de crise, com interne, com du dirigeant, etc.) 

Chiffre d’affaires global de votre société	 pour 2024 : 				
						 pour 2023 : 

	Marge Brute globale de votre société		 pour 2024 : 
						pour 2023 : 
Ensemble du chiffre d’affaires (total des factures émises par l’agence : honoraires, commissions et achats extérieurs refacturés aux clients) diminué de l’ensemble des coûts d’achats extérieurs effectués pour le compte des clients. 

Date : 
Nom du signataire : 
Signature et cachet de la société :

-
L’assiette B se calcule selon la formule suivante :
VA
2,8
S
2
E
1,4

B =   ----  +  -----  + ----  =                                                	


S = masse salariale brute (ØB Page 2058-C)
S = 

VA = Valeur ajoutée 
= Frais de personnel (FY + FZ) (Comptes 64) : page 2052 =             €
+ Impôts et taxes (FX) (Comptes 63) : page 2052 =                €
+ Frais financiers (GU) (Comptes 66) : page 2052 =                    €
+ Dotation de l’exercice aux cptes (GA + GB +GC+ GD) 
   d’amortissement et de provision (Comptes 68) : page 2052 =             €
+ Résultat courant avant impôt  - profit (GW) : : page 2052 =             €
+ Résultat courant avant impôt   - pertes (GW)  : page 2052 =              €
VA =     

E = Externalisations 
= Sous-traitance (YT) : page 2058-C :                  €
+ Collaborations extérieures (SS) : page 2058-C :                  €
+ Personnel intérimaire (YU) : page 2058-C :                  €
E =         
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